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L'an deux mille vingt et un le 11 mai, le Conseil Municipal de la Commune de Blaye étânt assemblé en session
ordinaire, salle d_u 99§ei! municipal, après convocation légale en date du s mai 2021, sous t, presiJ.*e J.
Monsieur Denis BALDES l\4aire de Blaye.

Etaie[t présents :

M, BALDES, Maire.

Mme SARRAUTE, M. BRossARD, Mme GtRoTTt, Mme MERCHADoU, r\4. CARREAU, [I. sABouRAUD , tvr.
SERAFFoN, Adjoints, l\4me PA|N-GOJOSSO, M. Ril\4ARK, Mme GRANGEON, M. CASTETS, fr4. ôUnerui
Mme DUBOURG, Mme IHEUIL, Mme BAUDERE, M. CARDOSO, Mme HOLGADO, M. RENAUD, Mme
SENTIER, M. MOINET, Mme âNA, M. GADRAT, Consei ers Municipaux.

EXTRAIT OU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Etaient excusées et représentées par pouvoir:
Mme HIMPENS à M. BROSSARD, Mme LUCKHAUS à Mme SARRAUTE, Mme BAYLE à M, BALDES

Etait absent:
IV, ELIAS

Conformément à l'article L - 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme HOLGADO est étue
secrétaire de sêance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseillers en exercice : 27
Conseillers présents | 23
Conseillers votants ; 26

Pour:26
Contre : 0

Ab3lenüon : 0

ll - Colsrnucrolr o'ul ÉoutpEMENT ctNÉ[rA . AP/CP : iioorrrcrrpl . Buocn [trl4

Le Conseil ilunicipal délibère à l'unanimitê

Conformément au Code Général des Collectivités Tenitorjales et en particulier l'article L 2311-3, le conseil
municipal, par délibération du 19 mars 2013, a mis en place une procédure d'Autorisation de Programme et de
Crédits de Paiement pour la constructron d'un équipement cinéma.

Une Autorisation de Programme constitue la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le
financement des investissements,

ll s'avère nécessaire de modifier cette autorisation de programme.

Montant des Crédits de Paiements

2016 2017 2018 2019 2020 2021

11 274,21 0,00 10 279,30 0,00 0,00 '1 000,00

5 493,63 0,00 0,00 0,00 0,00 3 800,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16767,84 0,00 10 279,30 0,00 0,00 4 800,00

Prestations
lvlontant de l'Autorisation de

Programme
Montant des Crédits de Paiements

2013 2014 2015

Travaux 2 239 315,99 1 866 129,25 332746,47 17 886,76

Prestations intellectuelles -

l\4OE et BET 136 424,14 83 087,33 44 043,18 0,00

Frais divers (études, iury, ... ) 1 001,97 0,00 1 001,97 0,00

Total 2376742,10 '1 949 2'16,58 377 791,62 17 886,76

ll est donc proposé au conseil municipal d'adopter la nouvelle répartilion des crédits de paiement de cette



autorisation de programme

La commission n'6 (Finances / Ressources Humâines) s'est réunie le 3 mai 2021 et a émis un avis fâvorable.

Fait et adopte à l'unanimilé en séance, les jours, mois et an susdits :

La pÉsente ülibéralion Nû laire \obiel d'un rccouts poü excès de Nwoi devanl le Tibunal Adninistalif de Bardeaux dans un délat

de deux nois à cowler de sa publication el de sa éception pat b rcÿésentant de I'Elal

Certifié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 12105121

ldentiliant de télétransmission : 03ÿ213300585000'14-
202'1051 1-&t97tDE-1-1
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